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Mesdames, Messieurs,

Le texte adopté par l'Assemblée Nationale en deuxième lec
ture ne retient pas les modifications apportées par le Sénat en ce
qui concerne la diffusion simultanée des émissions à la radiodiffu
sion et à la télévision et les modalités applicables dans les Terri
toires d'Outre-Mer. Il est regrettable que la position du Sénat n'ait
pas été retenue en ce qui concerne la diffusion simultanée des
émissions à la radio et à la télévision, bien que les arguments pré
sentés au Sénat en première lecture aient pu paraître particulière
ment intéressants. Mais, compte tenu du fait qu'il n'est pas dans
les habitudes du Sénat de s'immiscer dans les règles que l'Assem
blée détermine pour ses propres élections, votre commission vous
propose d'adopter sans modification le texte qui nous vient de
l'Assemblée Nationale.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par le Mnat.
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale
en dwitiM lecture.

Propositions «le la commission.

Article premier.

Le I de l'article L. 167-1 du Code
électoral est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« L — Les partis et groupements
peuvent utiliser les antennes de la
radiodiffusion - télévision française
pour leur campagne en vue des élec
tions législatives. »

Article premier.

Alinéa sans modification.

« I. — Les partis..
« des élec

tions législatives. Chaque émission est
diffusée simultanément par les socié
tés nationales de télévision et de
radiodiffusion. >

Article premier.

Sans modification.

Art. 3.

L — Le IV de l'article L. 167-1 du
Code électoral est remplacé par les
dispositions suivantes :

« IV. —Les horaires des émissions
et les modalités de leur réalisation
sont fixés, après consultation des
conseils d'administration des sociétés
nationales de télévision et de radio
diffusion par use commission compo
sée ainsi qu'il suit :

* — un président de section au
Conseil d'État ou un conseiller d'État,
président ;

« — un conseiller à la Cour de
Cassation ;

« — un conseiller maître à la Cour
des Comptes.

c Les membres de la commission,
qui peuvent être soit en activité, soit
à la retraite sont désignés respecti
vement par l'assemblée générale du
Conseil d'État, l'assemblée générale
de la Cour de Cassation, la Chambre
du Conseil de la Cour des Comptes. »

Art. 3.

L — Sans modification.

Art. 3.

Sans modification.
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Imprimerie des Journaux officiels,26, rue Desalx, Paris (15 ).

Texte adopte par le Sénat.

IL — Après le paragraphe IV de
l'article L. 167-1 du Code électoral,
est ajouté un paragraphe V nouveau
ainsi rédigé :

« V. — En ce qui concerne les
Départements et Territoires d'Outre-
Mer, la commission dispose du pou
voir d'attribuer et de répartir les
temps d'antenne disponibles en tenant
compte des situations géographiques
particulières. »

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale
en deuxième lecture.

IL — Alinéa sans modification.

< — En ce qui concerne les
émissions destinées à être reçues
hors métropole, la commission tient
compte des délais d'acheminement
et des différences d'heures. >

Propositions de la commission.


